Extrait du compte rendu du colloque "Quels compléments pour la retraite des ministres du culte," Paris le 2 avril 2010 et déjà paru dans le Bulletin n° 51, mai 2010

1. Mme Françoise LAINEY, division de la réglementation en charge de la question du régime des ministres du culte
« .. L’AGIRC a été créée en 1947, l’ARRCO en 1961 et généralisée en 1973. Certains AMC ont pu être affiliés dès 1973, mais pas pour leur activité cultuelle. La retraite complémentaire ne concerne aujourd'hui que des personnes salariées du culte catholique et ce sont des protestants qui ont introduit la demande auprès de l'ARRCO en 2006 en mettant comme condition de base la notion de revenu personnel. La caisse non seulement n'y était pas hostile, mais elle était prête à le faire, à ouvrir l'attribution à tous les affiliés de la Cavimac si la demande lui en était faite et avec l'attribution de points gratuits comme cela fut le cas auparavant pour d'autres caisses.
A l'avenir, l'ARRCO accepterait d'étudier toute nouvelle demande des congréganistes mais sans pouvoir envisager d'accorder des points gratuits pour les années antérieures.
S'agissant actuellement des ministres du culte percevant un revenu d'activité individuel, les cotisations sont basées sur le SMIC, calculées sur une base de 6%, comme pour les salariés. Le recouvrement et la déclaration sociale sont assurés par la CAVIMAC … ».
Lors du même colloque, un avocat de Montpellier avait montré, en s’appuyant sur des exemples de décisions judiciaires, que les avantages en nature accordés à des travailleurs bénévoles ont pu être reconnus comme étant des revenus…
De même,dans le débat en interne qui a suivi ce colloque , le professeur COURSIER a exprimé le souhait que la CAVIMAC ne soit plus considérée comme un régime subsidiaire et que l'on puisse prendre en compte un revenu forfaitaire pour les congréganistes afin de leur ouvrir un droit à une retraite complémentaire.
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